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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESTDE}'ICtr DE LA REPUBLIOUE

LE PRESIDENT DE LÀ, REFUBLISUE,
CHEF DE LINT}.T,

CHBF DU GOI.TI,/Eii}IE|IEI\TT,

1a Décision N" 91 -042/HCR/pt au jO Mars 1991
des résultats définitifs du d euxième tour des
tielles du 24 Mars 1991 ,

1a Loi No 90-012 du 11 Décenbre 1990 portant Constitution de La
République du Bénin ;

DECRET N" 9f-fO0 du 10 Décembre 1991

Chargeant Madane Koubourath K. OSSENI,
l4inistre du Travail, de lrEuploi et des
Affaires Sociales de ltintérln de
Monsieur Fassassi Adam YACOUBOU, I4inls-
tre du Conmerce et du Tourisne pour
compter du O4 Décembre 1993.

portant proclamation
élections présiden-
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1e Décret N' 9l-1 99 du O8 Septemhre 199J portant composition du
Gouvernement ;

1e Décret No 9'1 -244 du 2J Octobre 1991 portant déIégation de
pouvolrs et de signature au l4inistre drEtat, Secrétaire Généra1
à 1a hésldence de 1a République ;

DECRETE:

Article 1er.- Pour oompter du 01+ Décembre 199, Madame Koubourath K.
OSSENI, Mlnistre du TravaiJ-, de J-rEnploi et des Affaires Sociales est
chargé de J-rintérim du Mj-nistre du Comnerce et du lourisne pend.ant
1" ab-errce de Monsieur Fassassi Adan YACOUBOU.

Article 2,- Le présent Décret sera publié au Journal gfficiel .

Fait à COTONOU, 1e 10 Décembre j993
Pour 1e hésident de la République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement
et par délégation, le Mlnistre dtEtat,
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RES 18 DEPARTEMENTS 6 JCRB 1.-


